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Disparités socioéconomiques dans l’enseignement fondamental
et secondaire7

L’étude porte sur le public de l’enseignement fondamental et secon-

daire, en 2005-2006, sur la base des caractéristiques socioéconomiques

des quartiers où vivent les élèves.

Le niveau socioéconomique est abordé à partir d’indices déterminés

par secteur ou quartier statistique1, indices calculés et actualisés selon

11 critères précis2. La valeur moyenne des indices est fixée à 0. Un indice

est ensuite attribué à chaque élève en fonction de son quartier de rési-

dence3. Cette valeur appelée « indice socioéconomique » est par ailleurs

le point de départ de la détermination des écoles en discrimination po-

sitive basée sur un classement des implantations scolaires en lien avec la

moyenne des indices socioéconomiques des élèves qui les fréquentent.

La figure 1 présente les indices socioéconomiques moyens des quar-

tiers où résident les élèves en fonction des niveaux et formes d’ensei-

gnement fréquentés. Si, dans l’enseignement ordinaire, la valeur de

l’indice est proche de 0, l’enseignement spécialisé, quant à lui, se posi-

tionne, tous niveaux confondus, à l’indice -0,43. Un écart comparable se

marque entre l’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice et

l’enseignement secondaire en alternance.

La figure 2 présente les indices socioéconomiques moyens des quar-

tiers où résident les élèves de l’enseignement secondaire ordinaire en

fonction des années d’études et des formes d’enseignement suivies4. Une

disparité importante entre les formes de l’enseignement secondaire ap-

paraît. Elle commence dès l’entrée dans le secondaire avec un écart de

plus de 0,6 entre les indices moyens du 1er degré « commun » (1A-2C) et

du 1er degré « différencié » (1B-2P), qui accueille une majorité d’élèves

n’ayant pas obtenu de CEB (certificat d’études de base) en primaire.

Cette dispersion s’accentue dans les 2e et 3e degrés où le niveau socioé-

conomique moyen pour les élèves fréquentant la forme professionnelle

(de la 3P à la 6P) est de -0,33, pour la forme technique de qualification

(de la 3TQ à la 6TQ) de -0,06 ; pour la forme technique de transition (de

la 3TT à la 6TT), l’indice moyen passe à +0,21 et enfin pour la forme gé-

nérale (de la 3G à la 6G), il atteint +0,31. Ainsi la 2C, à l’issue de laquelle

intervient l’orientation, agit véritablement comme « gare de triage » en

fonction du niveau socioéconomique des élèves pour leur choix en troi-

sième année.

Comme le montre la figure 2, dans chaque forme d’enseignement,

l’indice socioéconomique moyen progresse avec l’année d’études. Cela

peut s’expliquer par la sortie, durant le parcours scolaire, d’élèves so-

cioéconomiquement défavorisés, ou encore par une possible augmen-

tation de la moyenne de l’indice dans d’autres formes d’enseignement,

si des élèves socioéconomiquement plus favorisés y sont réorientés.

En conclusion, considérant le niveau socioéconomique du lieu de ré-

sidence des élèves, la répartition différenciée des effectifs scolaires en

Communauté française est un fait : elle apparaît très tôt dans le parcours

scolaire et se poursuit, en s’accentuant, tout au long du parcours dans

l’enseignement obligatoire.

Une disparité se manifeste dans les niveaux, formes et années d’études lorsqu’ils sont mis en relation avec le niveau socioéconomique du quartier de

résidence de l’élève.

La répartition différenciée des effectifs scolaires en Communauté française apparaît très tôt dans le parcours scolaire et se poursuit, en s’accentuant,

tout au long du parcours dans l’enseignement obligatoire.

1 Le secteur statistique est l’unité de base de la subdivision des communes. Il est défini sur base de caractéristiques structurelles. Les aspects sociaux, démographiques et écono-

miques, généralement observables dans le bâti, sont déterminants. Un quartier ou secteur statistique est la plus petite entité administrative pour laquelle des données socioé-

conomiques et administratives sont disponibles.

2 En application de l’arrêté du 20 juillet 2005 du Gouvernement de la Communauté française approuvant le choix des variables et la formule de calcul de l’indice socioéconomique

de chaque secteur statistique, pour chaque quartier (9.310 secteurs statistiques), l’indice composite socioéconomique est calculé sur la base des 11 variables socioéconomiques

suivantes (avec indication de la dernière année disponible par variable) : (1) revenu moyen par habitant en euros (2001); (2) revenu médian par ménage en euros (2001); (3) part

des personnes ayant terminé leurs études qui disposent au moins d’un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur parmi les personnes ayant achevé leurs études (2001);

(4) part des ménages avec enfant dont une personne au moins dispose d’un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur parmi les ménages avec enfants (2001); (5) taux

de chômage : ensemble des demandeurs d’emploi (y compris non rémunérés) parmi les personnes présentes sur le marché du travail (2001); (6) taux d’activité des femmes : en-

semble des femmes occupant un emploi / femmes de 18 à 60 ans ayant terminé leurs études (2001); (7) taux de bénéficiaires du revenu mensuel minimum garanti (1998); (8)

part des professions de bas standing : personnes exerçant une profession de bas standing / ensemble des personnes actives dont on connaît la profession (1991); (9) part des

professions de haut standing : personnes exerçant une profession de haut standing / ensemble des personnes actives dont on connaît la profession (1991); (10) part des loge-

ments disposant du grand confort : logements disposant d’une cuisine d’au moins 4m², d’un téléphone, de l’eau courante, d’une salle de bain, du chauffage central et d’une

voiture / total des logements (2001) ; (11) nombre de pièces pour 100 habitants : (nombre total de pièces x 100) / population (2001).

Il convient de souligner que la formule de calcul prend en compte les dernières données statistiques disponibles, et ce pour les seuls secteurs statistiques de la région bilingue de

Bruxelles-Capitale et de la région de langue française, comme le prescrit l’article 4 du décret du 27 mars 2002.

3 On ne prend en compte ici que les élèves fréquentant un établissement scolaire de la Communauté française et résidant dans un des quartiers statistiques étudiés puisqu’il n’a

pas été possible d’attribuer un indice socioéconomique aux élèves résidant à l’étranger ou en région flamande.

4 Il n’a pas été possible d’inclure les données de l’enseignement secondaire spécialisé et en alternance, car elles ne sont pas disponibles par année d’études.



7.1 Indice socioéconomique moyen des quartiers où résident les élèves des différents niveaux et formes de l’enseignement fondamental et secondaire (de plein

exercice et en alternance) – Année scolaire 2005-2006
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En 2004-2005, l’indice
s o c i o é conom ique
moyen des quartiers
où résident les élèves
de l’enseignement ma-
ternel ordinaire est de
-0,03, alors que cet in-
dice est de -0,34 pour
les quartiers où rési-
dent les élèves de l’en-
seignement maternel
spécialisé.

7.2 Indice socioéconomique moyen des quartiers où résident les élèves des différentes années d’études et formes de l’enseignement secondaire ordinaire de plein

exercice – Année scolaire 2005-2006

1A ; +0,07
2C ; +0,14

1B ; -0,68
2P ; -0,38

3TQ ; -0,12
4TQ ; -0,09
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1er degré « commun »
(+0,10)

Technique et artistique de qualification
(TQ) (-0,06)

Professionnel
(P) (-0,33)

1er degré « différencié » (-0,51)

3G ; +0,25
4G ; +0,31

5G ; +0,35
6G ; +0,38
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(G) (+0,31)

3TT ; +0,14
4TT ; +0,22

5TT ; +0,26
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(TT) (+0,21)

Indice socioéconomique moyen

En 2005-2006, l’indice socioéconomiquemoyen des quartiers où résident les élèves de 1B est de -0,68 alors que cet indice atteint + 0,38 pour les quartiers où résident les élèves de 6G.


